Challenge de l’Oise par équipes Beursault

Coupe de la Commission Sportive Beursault
COMPETITION  BEURSAULT  PAR  EQUIPE  MIXTE

4 Tireurs (Arc Classique) – 3 Tireurs (Arc à Poulies)

Extrait du Règlement :

· La compétition est ouverte aux arcs classiques (4 tireurs) et aux arcs à poulies (3 tireurs) à la distance de 50 m.

· Les Compagnies pourront présenter au maximum une équipe en arc classique et une équipe en arc à poulies et les inscriptions seront validées par le Président le 31 mars de chaque saison.

· Les équipes s’affronteront en deux manches de 6 Haltes suivies d’une 3ème manche de 3 Haltes en cas d’égalité de points.

· L’équipe gagnante au nombre de points remporte le match.

· En cas d’égalité au nombre de points, une ½ Halte de barrage (1 flèche par archer) sera tirée. La flèche la plus près du centre désignera l’équipe gagnante. En cas de nouvelle égalité, une deuxième flèche de barrage sera tirée.

· Les tirs auront lieu du ___ avril au ___ septembre de la saison en cours.

· La finale se déroulera le ___ octobre de chaque saison à 14h.

· Un prix au noir sera décerné lors du premier tour de ce Challenge et sur les deux premières manches (volées d’essai comprises). 

· Les Compagnies qui n’ont pas de jeu d’arc pourront participer à cette coupe en se déplaçant chez leur adversaire désigné.

· L’ordre de tir sera défini par un tirage au sort avant de commencer la 1ère manche, inversé pour la 2ème.  S’il y a une 3ème manche, on inversera au retour de la 2ème Halte.

· Le tir débutera avec deux Haltes d’essai (un Marmot doit être installé pour le prix au noir).

· La flèche la plus près du centre de la carte par son bord extérieur à chaque volée, marque 1 point et 2 points sont marqués si la flèche qui est en 2ème position est de la même équipe. (2 points maximum par volée).

· Les équipes perdantes au premier tour de la Coupe de l’Oise Beursault pourront participer à la Coupe de la Commission Sportive en respectant le même règlement que celui de la Coupe de l’Oise.

Le règlement complet est envoyé à toutes les Compagnies par l’intermédiaire des Présidents de Rondes et est disponible sur http://www.cdarc60.com/
Inscription : 

Jusqu’au 30 mars de chaque saison inclus  auprès du Président de La Commission Sportive :

Monsieur Patrick GONIN - 2 rue de La Sens - 60150 VILLERS SUR COUDUN

clubthourottois@gmail.com 

Montant de l’inscription par équipe : 10 €
Validation de l’inscription à réception du règlement par chèque libellé au Nom du Comité Départemental de l’Oise.

Les équipes participantes à la Coupe de l’Oise Beursault par équipes seront prévenues de la date du tirage au sort qui s’effectuera au Siège du CD Oise, Centre d’Entraînement de Compiègne – par la Commission Sportive.
	BULLETIN d’INSCRIPTION (1 bulletin par équipe)                                                                                                      Montant : 10 €  par équipe

Compagnie : ______________________________________________________________           Arc Classique           OUI       NON
                                                                                                                                                       Arc à Poulies            OUI       NON

Responsable de La Compagnie : __________________________________________________    

                                                                                   Tél. :                                           mail :  

Responsable de l’Equipe : Mle-Mme-Mr  _______________________________________________________

Adresse : ______________________________________________________________________________________________________

                                                                                   Tél. :                                         mail :

Cette personne sera le contact exclusif de La Commission Sportive
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